Réf. 117/2011/SEVG/LGC/AM
COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

DE LA SOCIÉTÉ AMICALE DES ÉLÈVES ET ANCIENS ÉLÈVES
DES ÉCOLES DU SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES 
ET DE L’ÉCOLE DU VAL-DE-GRÂCE
DU 25 MAI 2011
I. ALLOCUTION DU PRÉSIDENT

Le MGI (2°S) Hubert BOURGEOIS remercie les membres présents trop peu nombreux. Il espère que cette désaffection est en rapport avec l’absence de la vente d’entraide qui n’a pu se faire cette année.

Il rappelle brièvement les évènements à venir :

· 24 juin 2011 

· Réunion académique à l’École du Val-de-Grâce pour la remise de prix aux internes les plus méritants. Il assistera de même à la soirée de Gala organisée pour la première fois par l’association des Internes de l’École.

· 30 juin 2011 – 1er et 2 juillet 2011 

· Journées consacrées à la fermeture de l’ESSA de Lyon-Bron et à l’inauguration de l’École de Santé des armées (ESA), école fusionnant les anciennes écoles de formation de Bordeaux et de Lyon. Le Président sera présent aux différentes cérémonies et présentera notamment la SEVG, son historique, son rôle et l’intérêt qu’elle porte à tout le corps des officiers du SSA.

· 09 octobre 2011 – 18H30

· Ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe en association avec l’ASNOM

· 20 novembre 2011 – 11 H

· Messe du souvenir en l’Église du Val-de-Grâce
· 10 – 11 et 12 mai 2012

· Vente d’entraide

· 11 mai 2012

· Assemblée générale à 10H suivie d’un repas de cohésion à 13H

II. RAPPORT MORAL
Le Secrétaire général fait lecture du rapport moral. Celui-ci est approuvé par l’Assemblée générale à l’unanimité.
III. RAPPORT FINANCIER
a) Le Lieutenant Colonel (er) D. GEPEL annonce que, comme prévu l’année 2010 est très déficitaire (55.000 €) pour les raisons déjà rapportées : augmentation transitoire des charges sociales, diminution des recettes (cotisations, revenus portefeuille) et ceci malgré un strict ajustement des dépenses de fonctionnement. Il a été nécessaire de puiser dans la réserve financière ce qui se traduit au 31-12-2010 par une baisse de 24.000 € de l’avoir financier.
Le projet de budget 2011 envisage un déficit de 21.000 € tenant compte de l’absence de la vente d’entraide, d’une rentrée aléatoire des cotisations et d’un portefeuille pour le moins incertain.

b) Le Col (er) Y. LE MARCHANT DE TRIGON poursuit en rappelant que les contrôles de l’État sur les comptes financiers se multiplient et deviennent de plus en plus pesants. La réforme du fonctionnement financier de la société vise trois objectifs :
1) Une mise en conformité des comptes bancaires par une application stricte de la règle d’unité de responsabilité financière du président pour une personne morale unique (siège + sections), avec délégation de signature aux présidents et trésoriers de section pour leur permettre d’agir de façon autonome sur leurs recettes et dépenses, en fonction de leurs décisions et besoins.
Cette mise en conformité au regard des règles de droit, vise à éviter toute observation de l’autorité administrative sur notre association reconnue d’utilité publique.

Dès l’ouverture de nouveaux comptes à la Banque Postale à Paris avec adresse de correspondance sur les sections, fermeture des anciens comptes et clôture des comptes d’épargne des sections. La procédure est d’ores et déjà lancée.

2) Une mise en conformité de la structure comptable, siège et sections par la création d’un plan comptable servant à l’imputation uniformisée des recettes et dépenses, permettant la consolidation des comptes au niveau de l’entité juridique associative.
3) Dans le cadre des dispositions du règlement intérieur, la mise en place d’une procédure de gestion financière simple, avec un document unique, devant permettre :
a. Le suivi des données financières sections et leur intégration dans les comptes de l’association (compte annuel N-1),

b. L’expression des besoins financiers de la gestion encours, à travers un budget prévisionnel établi selon le plan comptable adopté,

c. La mise en œuvre des flux financiers entre siège et section pour le versement de compléments d’avances éventuellement nécessaires et pour le reversement des excédents, ces excédents devant aussi permettre le fonctionnement mutualisé des structures de l’association.

d. La mise en œuvre d’une dynamique de financement des activités des sections, basée sur l’intéressement au recrutement et sur un encouragement à dynamiser la vie associative locale.

Les objectifs 2 et 3 seront préparés dès la rentrée pour être opérationnels sur la gestion 2012.

Quitus est donné à l’unanimité au trésorier pour l’année 2010.

IV. MOT DU 1er VICE PRÉSIDENT

Le MGI (2°S) André CONTANT, en l’absence de son épouse Madame Bernadette CONTANT, Présidente du comité d’entraide, rappelle le bon déroulement et le succès de la vente en 2010 ainsi que l’excellente collaboration avec les autorités locales, le Médecin chef de l’hôpital et le Directeur de l’École.

Il explique les raisons qui ont amenées à annuler la vente de 2011 : les perturbations apportées par les changements de personnels et le déménagement du bureau d’une part, le départ de nombreuses dames du Comité qui ont suivies leur mari muté d’autre part.

Mais Madame Bernadette CONTANT prépare la vente de 2012 ayant déjà contacté des volontaires, notamment pour des postes clefs tels que la restauration et la caisse.

Enfin, en tant que responsable expérimenté en matière de voyage, le MGI (2°S) André CONTANT regrette l’absence de croisière en 2010 pour les mêmes raisons que plus haut citées mais promet une croisière à Venise du 19 au 25 septembre 2011. 

Quinze participants se sont inscrits.

V. POINT SUR LA REVUE

Le Rédacteur en chef, le PGI (2°S) Yves LEMONTEY souligne l’ambiance d’urgence qui a provoqué le bouclage tardif du n° 71 de l’année 2010 résultat des avanies survenues cette année là ;

Appel est fait à tous les auteurs potentiels d’articles de fond ou d’informations actuelles ou passées « pimentant » la vie du service.

VI. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION


Cent cinquante cinq bulletins de vote d’adhérents à jour de leur cotisation ont été dépouillés dont deux blancs. Il y avait six postes à pourvoir.


A l’issue du dépouillement les cinq candidats sortants et le nouveau candidat ayant obtenu plus de 51 % des votes exprimés sont réélus et élu. 
À savoir :

( MGI (2°S) Henri-Michel ANTOINE
( MC (er) Claude GAUDIOT
( Col. (er) Yves LE MARCHANT DE TRIGON
( MG (2°S) Armand MAILLARD
( MC Damien OTT
( MG (2°S) André PIERRE
Le Président reprend la parole pour proposer au Conseil d’administration de nommer membre honoraire, pour services rendus à la SEVG dans des conditions particulièrement difficiles le MC (er) DRAPE. La proposition est acceptée à l’unanimité.

La création d’une nouvelle section « Ile-de-France » est envisagée pour tous les adhérents franciliens. Cette question sera mise à l’ordre du jour du prochain Conseil d’administration. Les candidatures aux postes de Président, Secrétaire général et Trésorier sont d’ores et déjà ouvertes.

L'ordre du jour étant épuisé et aucune question n'étant posée, la séance est levée.
MG (2°S) A. MAILLARD




MGI (2°S) H. BOURGEOIS

Médecin des Hôpitaux des Armées


 Professeur Agrégé du Val-de-Grâce

Secrétaire général
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PAGE  
4

